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AREVA et le Niger, un partenariat durable



AREVA et le Niger, un partenariat durable Premier employeur privé et principal partenaire industriel du pays depuis plus de 40 ans, AREVA est un acteur majeur de l’économie nigérienne. L’activité minière génère d’importants revenus qui ont un impact positif sur le développement de projets sociaux et sociétaux (emploi, santé des populations, formation, création d’infrastructures...). Le groupe contribue ainsi de longue date à l’amélioration des conditions de vie des populations locales. Sur le plan environnemental, la surveillance des activités minières fait l’objet d’un suivi régulier, encadré par l’Etat nigérien. Le groupe mène sur l’ensemble de ses implantations une politique active en matière de prévention des risques, de limitation des impacts et de protection de l’environnement. La santé et la sécurité des travailleurs d’AREVA, comme de ses sous-traitants, restent parmi les priorités quotidiennes du groupe. A ce titre, les objectifs contraignants qu’il s’est fixés sont respectés (taux de fréquence d’accident inférieur à 2 et dose radiologique annuelle inférieure à 18 mSv). L’adhésion depuis 2003 d’AREVA à l’Initiative pour la Transparence des Industries Extractive (ITIE) marque son engagement sincère en faveur d’une plus grande transparence sur le plan économique et financier, auprès des populations et des parties prenantes, dont l’Etat du Niger. Enfin, le progrès continu est un des principes moteurs du groupe. A l’occasion de la publication en mai 2010 du rapport à charge “Left in the Dust”, il apparaît que la communication de Greenpeace repose essentiellement sur les peurs du public et la désinformation, ce qui n’apporte rien de constructif à cette démarche. Elle étaye un discours manichéen, relayé par les organisations anti-nucléaires, qui prône la confrontation plutôt que le dialogue entre les entreprises, les populations locales et la société civile, dialogue pourtant source de progrès et de durabilité.
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Contrôles effectués dans la mine souterraine de COMINAK.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



L’essentiel “AREVA et le Niger, un partenariat durable” est un document mis à disposition des partenaires d’AREVA et de ses parties prenantes. Il revient sur les accusations de l’organisation non gouvernementale (ONG) Greenpeace qui a publié, en mai 2010, un rapport à charge et caricatural sur les activités d’AREVA au Niger. L’ensemble des sujets abordés par l’ONG sont connus des entités nigériennes d’AREVA et déjà suivis dans le cadre de plans d’actions. Le groupe souhaite y répondre ici en toute transparence. AREVA est un acteur responsable qui s’est engagé à améliorer en continu ses pratiques et sa performance environnementale et sociétale.
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L’essentiel



Le rapport “Left in the Dust*” publié par Greenpeace fait suite à la visite d’une délégation de l’ONG sur les sites miniers d’AREVA au Niger en novembre 2009. En invitant les représentants de Greenpeace à découvrir son activité minière et en facilitant leurs démarches administratives et logistiques, AREVA a fait preuve d’ouverture et de transparence.



Greenpeace



Au cours de leur séjour au Niger, la délégation a pu visiter sans contrainte les sites et a librement procédé à des mesures dans les rues d’Arlit et d’Akokan. A l’issue de leur visite, une importante quantité de documents techniques a été remise aux membres de l’ONG.



Greenpeace est une association non gouvernementale basée à Amsterdam. L’association s’est créée en 1971 pour lutter contre les essais nucléaires, sujet sur lequel elle est historiquement très engagée. Aujourd’hui elle est l’une des plus actives sur tout ce qui concerne l’environnement et plus particulièrement le réchauffement climatique. Greenpeace France reste hostile au partenariat avec les entreprises mais certaines sections de l’organisation dans le monde se rapprochent du monde économique. Source - Panorama des relations ONG / Entreprises : Quelles évolutions pour quelles influences. Novethic Etudes / Manifeste - Juin 2006



AREVA est engagé dans une démarche de progrès continu sur l’ensemble des sujets visant à protéger l’environnement, les communautés riveraines et les salariés. Le groupe en rend compte régulièrement. Il sait que sa croissance repose sur des activités conduites de manière durable, éthique et responsable. Dans ce document, nous vous proposons de revenir sur les accusations portées par Greenpeace en y apportant une réponse technique, réglementaire et factuelle. Parmi les sujets abordés, nous reviendrons sur la préservation des ressources, notamment eau, tant sur l’aspect qualitatif que quantitatif. La problématique de la radioactivité sera également traitée, aussi bien dans les aspects liés au radon, aux poussières, aux résidus ou à la présence de ferrailles et de stériles dans les rues d’Arlit et d’Akokan. Au-delà de la polémique que souhaite faire naître Greenpeace, AREVA déplore les accusations d’empoisonnement des populations et cette vision manichéenne de ses rapports avec les communautés nigériennes. Le groupe AREVA est un partenaire durable et solidaire du Niger depuis près d’un demi-siècle. Ce document met en évidence les actions conduites en faveur des populations et fera état des retombées économiques et matérielles dont bénéficie le Niger grâce à l’activité minière.



* Publication en version anglaise uniquement



Accusation de Greenpeace



L’engagement d’AREVA envers ses parties prenantes est réel et sincère. Sa transparence a été démontrée de multiples fois et le groupe est prêt à accueillir tout audit de ses installations, au Niger ou ailleurs, sous réserve qu’il soit indépendant et mené de manière professionnelle, compétente et responsable.



“Ce rapport (1) couvre la vaste gamme de problèmes présents autour des mines, fondés sur les recherches menées par Greenpeace, les analyses scientifiques, la documentation et les recueils de témoignages. Le rapport n’est pas destiné à être une étude exhaustive sur les effets négatifs de l’énergie nucléaire, de l’extraction d’uranium ou de l’ensemble des activités de la société AREVA. Les conclusions de Greenpeace ont pour but de souligner les risques sanitaires et environnementaux existants provoqués par les mines d’uranium au Niger et qui ont été trouvés lors de la recherche.” (1) Il s’agit du rapport “Left in the Dust” publié par Greenpeace



6



AREVA et le Niger, un partenariat durable



AREVA en toute transparence Initiative pour la transparence des industries extractives (ITIE) L’initiative pour la transparence des industries extractives (ITIE) est un processus à travers lequel les recettes gouvernementales générées par les industries extractives - telles que, par exemple, les impôts, les droits miniers, les taxes sur le bénéfice et les royalties - sont publiées dans des rapports indépendamment vérifiés.



AREVA fut l’une des toutes premières entreprises multinationales à adhérer à l’ITIE en juin 2003. Aujourd’hui, cet engagement se traduit chez AREVA par : • la présence d’un coordinateur ITIE au niveau central, institué par la Présidente du Directoire ; il s’agit en l’occurrence du Déontologue du groupe. Au niveau opérationnel minier, un correspondant ITIE dans le Business Group Mines a été nommé, ainsi que des correspondants ITIE dans chacune des filiales minières situées dans un pays adhérent. La Direction financière du Business Group Mines en liaison avec celle du groupe, supervise la remontée des états déclaratifs de paiements aux pays adhérents. • par ailleurs, sur instruction de la Présidente du Directoire, la procédure interne annuelle de rapport éthique coordonnée par le Déontologue (procédure obligatoire pour le management de premier rang chez AREVA depuis 2004 pour toutes les unités du groupe) incorpore l’état des paiements faits par nos filiales minières à tous les gouvernements des pays adhérents à l’ITIE. Ainsi, le rapport de conformité à l’ITIE n’est pas un processus artificiel ou facultatif pour AREVA mais bien obligatoire, les données financières étant ensuite communiquées à l’ITIE. Depuis le 9 mai 2008, les sociétés filiales d’AREVA, SOMAIR et COMINAK, ont affirmé solennellement leur engagement envers l’ITIE. En annexe est disponible la réaffirmation solennelle de l’engagement des sociétés minières d’AREVA à l’ITIE.



Réaliser des analyses radiologiques par un spécialiste indépendant et compétent Dans ce document sont présentés de nombreux résultats d’analyses radiologiques fournis par les laboratoires indépendants d’ALGADE. ALGADE est une société du groupe CARSO, habilitée à conduire des expertises et des mesures de radioprotection. Cette société est agréée par l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) en France pour : • la surveillance de l’exposition externe et interne des travailleurs exposés aux radionucléides naturels des chaînes de l’uranium et du thorium et, • la réalisation par ses laboratoires des mesures de la radioactivité de l’environnement. Les laboratoires ALGADE sont également accrédités COFRAC (comité français d’accréditation).
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L’essentiel



Mine à ciel ouvert, Arlit.



Rendre compte aux autorités du Niger Les activités minières d’AREVA sont encadrées et régulièrement suivies par les autorités nigériennes. Ci-dessous est présentée une synthèse des documents périodiquement transmis à ces parties prenantes. Ministère des Mines et de l’Energie (MME) Le MME a autorité pour toutes les questions relatives à la radioprotection, aux titres miniers, aux explosifs, à l’exportation du produit fini d’uranate et aux méthodes et techniques de travaux miniers. Lui sont reportés : • Etat statistique annuel de production ; • Dispositions relatives à la limitation des expositions. Direction des Mines (DM) La DM a autorité pour toutes les questions relatives au suivi des titres miniers et au respect de la Convention d’Etablissement. Elle intervient également dans les questions afférentes à la radioprotection et à la sécurité des travailleurs. Lui sont reportés : • Etat statistique dosimétrique mensuel des travailleurs ; • Plan de gestion des déchets solides radioactifs ; • Rapport annuel de la surveillance radiologique de l’environnement. Ministère de la Santé Publique (MSP) Le MSP est l’autorité nationale en matière de santé publique. Lui sont reportés : • Etat des sources et équipements impliquant une exposition des travailleurs ; • Résultats de dosimétrie des travailleurs et de l’environnement.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Centre National de RadioProtection (CNRP) Le CNRP a autorité pour toutes les questions relatives à la radioprotection et au contrôle des pratiques mettant en jeu des sources de rayonnements ionisants. Lui sont reportés : • Résultats de dosimétrie des travailleurs sur 12 mois glissants ; • Récapitulatif mensuel des résultats des mesures des ambiances ; • Rapport annuel récapitulatif des résultats de toutes les mesures relatives à la radioprotection ; • Les résultats des contrôles de la radioactivité de l’environnement. Ministère de l’Environnement et de la Lutte Contre la Désertification (ME/LCD) Le ME/LCD a autorité pour toutes les questions relatives à l’environnement au sens global, aux méthodes et procédés de lutte contre l’avancée du désert et aux procédures administratives d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement (dont les activités, les travaux et les documents de planification associés). Lui sont reportés : • Déversements dans des réceptacles des eaux usées provenant des usines et établissements industriels ; • Toutes activités, projets ou programmes de développement ayant une incidence sur le milieu naturel et humain ; • Rapport d’étude d’impacts sur l’environnement.



AREVA au Niger Actuellement, le potentiel uranifère du Niger est mis en valeur par deux sociétés de droit nigérien : SOMAIR et COMINAK, dont AREVA est l’actionnaire et l’opérateur. Depuis les années 1970, ces deux sociétés exploitent les gisements d’uranium du département d’Arlit, au centre-nord du Niger. L’activité se poursuit depuis l’implantation du groupe, AREVA ayant fait le choix de maintenir la totalité de ses moyens de production y compris quand le prix de l’uranium connaissait une crise majeure (entre 1985 et 2003). Chaque société possède une mine (à ciel ouvert pour SOMAÏR et souterraine pour COMINAK) et une usine de traitement du minerai. Autour des deux mines se sont développées respectivement les villes d’Arlit et d’Akokan, qui forment un ensemble urbain de plus de 100 000 habitants. En 2009, la part de production consolidée des filiales minières est de 2296 tonnes d’uranium. A compter de fin 2013, le groupe AREVA se prépare à mettre en production l’important gisement d’Imouraren. Dotée d’une réserve estimée à plus de 180 000 tonnes d’uranium, l’exploitation représentera la seconde plus grande mine d’uranium au monde. Sa production sera de l’ordre de 5000 tonnes d’uranium par an sur une période de 30 ans.



CARTE D’IDENTITÉ SITUATION GÉOGRAPHIQUE DU NIGER Le Niger est situé à la charnière de l’Afrique de l’Ouest, de l’Afrique Centrale et du Sahara. Pays enclavé, carrefour central des communications terrestres entre le sud et le nord, le Niger est limité à l’ouest par le Burkina Faso et le Mali, au nord par l’Algérie et la Libye, à l’est par le Tchad et au sud par le Nigeria et le Bénin. Avec une superficie totale de 1 267 000 km2, le Niger a plus de 5700 km de frontières communes avec sept pays. La capitale est Niamey. POPULATION DU NIGER Le Niger comptait en 2009 environ 14,7 millions d’habitants répartis dans l’ouest et la vallée du fleuve (Djermas-Songhaï, Peulhs, Gourmantché) au centre et à l’est (Haoussas, Kanouris, Toubous, Arabes et



Peulhs) et au nord (Touaregs, Arabes et Peulhs). Le taux d’accroissement de la population est parmi les plus élevés du monde (3,3%). Les Nigériens sont musulmans à 98 %. Les langues nationales sont le Français (langue officielle), le Haoussa, le Zarma-Songhaï, le Tamachek, le Fulfuldé, le Kanouri, le Toubou, l’Arabe et le Gourmantchéma. ÉCONOMIE NIGÉRIENNE Répartition par secteur d’activités : • agriculture et élevage : 41 % (mil, sorgho, niébé, riz, arachide, bovins, camelins, caprins…) • industrie (dont mines) : 14 % • services : 45 % PIB par habitant en 2009 : 250 €
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L’essentiel



AREVA et la réglementation sur l’exposition radiologique Qu’est ce que la radioactivité ? La radioactivité est un phénomène naturel. Elle est due à la faculté qu’ont les noyaux des atomes de certains corps radioactifs de se transformer spontanément en d’autres atomes (radioactifs ou non) en émettant un rayonnement porteur d’énergie. On la retrouve : • Dans le sol et les matériaux terrestres (rayonnement tellurique). • En provenance du soleil (rayonnement cosmique). • Et même dans le corps humain (potassium 40, carbone 14). Pour les besoins de la médecine ou de l’industrie, l’homme a su produire de la radioactivité de manière artificielle. Naturelle ou artificielle, les caractéristiques et effets de la radioactivité sont identiques.



L’unité Sievert Atelier d’enfûtage de l’usine de traitement du minerai de Somaïr.



A plusieurs reprises dans ce document est utilisé le Sievert. Un point rapide sur cette unité est présenté ci-dessous. • Le Sievert (Sv) évalue les effets des rayonnements ionisants sur la matière vivante. A dose égale, les effets de la radioactivité sur les tissus vivants dépendent de la nature du rayonnement (alpha, bêta, gamma...) et de l'organe concerné. La dose reçue par les individus est exprimée en Sv/an.



Les unités de mesure de la radioactivité



Source CEA



En France, 70 % de la radioactivité à laquelle est exposé un individu est d’origine naturelle, et 30 % correspond à la radioactivité “ajoutée” principalement du fait de l’exposition médicale.



Le nombre de pommes qui tombent peut se comparer au Becquerel (nombre de désintégrations par seconde)
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Le nombre de pommes reçues par le dormeur peut se comparer au Gray (dose absorbée)



L’effet laissé sur son corps selon le poids ou la taille des pommes peut se comparer au Sievert (effet produit)



Des normes d’exposition des travailleurs toujours plus rigoureuses En matière de radioprotection des travailleurs, la recommandation N°60 de la Commission Internationale de Protection contre les Rayonnements ionisants (CIPR) et la Directive Euratom 96/29 fixent l’exposition maximale d’un salarié à 100 mSv sur 5 ans et 50 mSv au cours d’une même année. Pour les spécialistes mondiaux réunis au sein de la CIPR, cette limite protège les travailleurs de tout impact sanitaire. Au Niger, cette norme a été renforcée en 2006 dans la loi n°2006-017 qui fixe dorénavant à 20 mSv la dose annuelle maximale ajoutée susceptible d’être reçue par un mineur. Dès 2002, AREVA avait fixé pour l’ensemble de ses activités la limite maximum annuelle d’exposition individuelle aux rayonnements ionisants à 20 mSv. Afin d’atteindre ce résultat, les mines nigériennes du groupe se sont données un objectif opérationnel de 18 mSv maximum par salarié, objectif atteint dès janvier 2003. Les critères de radioprotection des travailleurs satisfont à la même exigence que ceux en vigueur en Europe ou au Canada. A fin 2009, 1725 salariés de COMINAK et de SOMAÏR, ainsi que 1256 personnes travaillant en sous-traitance, étaient suivis sur le plan radiologique.



Aucun agent à fin décembre 2009, que ce soit à SOMAIR ou COMINAK, ne présentait de résultats de dosimétrie supérieurs à 18 mSv par an. Chaque salarié exposé dispose d’une fiche de suivi dosimétrique. Les résultats, consolidés par zone de travail et par niveau d’exposition, sont affichés. Des campagnes d’information et de sensibilisation menées par le service Sécurité et Radioprotection des sites sont également régulièrement organisées dans toutes nos mines.



TRAVAILLEURS Limite d’exposition fixée par…



Dose annuelle ajoutée par rapport à la radioactivité naturelle



CIPR & Directive EURATOM



100 mSv sur 5 ans



Loi nigérienne



20 mSv



Exigence AREVA



18 mSv



Radiographie pulmonaire. Hôpital COMINAK. Akokan.



Des normes d’exposition du public respectées Le Décret français 2002 - 460 du 4 avril 2002 reprend la réglementation européenne et fixe pour le public une dose ajoutée ne devant pas excéder 1 mSv par an. L’Arrêté nigérien 003 / MME / DM du 8 janvier 2001 fixe également la même limite d’exposition pour les populations que le Décret français. Cette limite est respectée autour des mines et dans les villes voisines d’Arlit et d’Akokan. La dose ajoutée aux populations riveraines est en moyenne inférieure à 0,5 mSv par an. Les valeurs sont comprises entre 0,3 et 1 mSv ajouté à l’environnement naturel.



POPULATION Limite d’exposition fixée par…



Dose annuelle ajoutée par rapport à la radioactivité naturelle



Décret français & Arrêté nigérien



1 mSv
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L’essentiel



Résultats dosimétriques des travailleurs de SOMAIR Répartition des effectifs contrôlés* Année



Suivi du personnel de SOMAIR



Total personnel suivi



Sous contrat AREVA



12 à 18 18 à 20 mSv mSv



Dose moyenne de l’effectif (mSv)



*Dose individuelle maximale (mSv)



0à6 mSv



6 à 12 mSv



481



462



19



0



0



2.95



9.40



Entreprises extérieures



265



129



6



0



0



1.77



9.53



Sous contrat AREVA



521



497



24



0



0



3.20



9.30



Entreprises extérieures



318



310



8



0



0



1.89



7.50



Sous contrat AREVA



603



593



10



0



0



2.60



9.50



Entreprises extérieures



501



465



36



0



0



1.74



9.20



2007



2008



2009



RAPPEL



La limite réglementaire d’exposition des travailleurs est fixée à 20 mSv par la loi nigérienne et à 18 mSv par les exigences AREVA



Résultats dosimétriques (mSv) des populations présentes à proximité du site de SOMAIR



2008



2009



Adultes



0.19



0.18



Enfants



0.30



0.17



Adultes



0.19



0.18



Enfants



0.19



0.16



Populations sédentaires



Populations nomades



100 % des salariés suivis (SOMAIR, COMINAK, soustraitance) ont une exposition dosimétrique inférieure à 18 mSv depuis 2007. Ces résultats confirment les efforts réalisés par les équipes depuis 2003. De même, l’exposition radiologique annuelle moyenne du public est inférieure à 1 mSv.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Résultats dosimétriques des travailleurs de COMINAK Répartition des effectifs contrôlés* Année



Suivi du personnel de COMINAK



Total personnel suivi



Sous contrat AREVA



12 à 18 18 à 20 mSv mSv



Dose moyenne de l’effectif (mSv)



*Dose individuelle maximale (mSv)



0à6 mSv



6 à 12 mSv



1034



576



294



174



0



6.31



15.80



Entreprises extérieures



818



585



174



59



0



4.01



15.39



Sous contrat AREVA



1038



584



359



95



0



5.88



15.09



Entreprises extérieures



868



722



123



23



0



3.02



15.25



Sous contrat AREVA



1122



687



340



95



0



5.63



15.80



Entreprises extérieures



755



625



108



22



0



3.28



16.15



2007



2008



2009



RAPPEL



La limite réglementaire d’exposition des travailleurs est fixée à 20 mSv par la loi nigérienne et à 18 mSv par les exigences AREVA



Résultats dosimétriques (mSv) des populations présentes à proximité du site de COMINAK



2008



2009



Adultes



1



0.59



Enfants



1



0.61



Adultes



0.66



0.50



Enfants



0.66



0.51



Populations sédentaires



Populations nomades



(*) Résultats en fin d’année calendaire
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Contrôle de l’environnement : prélèvement d’eau douce. Village près de COMINAK. Akouta.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Rendre compte sur l’environnement Sur ses sites du Niger, comme sur ses autres implantations, AREVA met tout en œuvre pour limiter l’impact de ses activités sur l’environnement et les populations à un niveau aussi faible que raisonnablement possible. Dans ce cadre, les sociétés minières suivent et rendent compte régulièrement de leur performance environnementale et disposent d’un réseau de surveillance pour l’eau, l’air, les sols et la chaîne alimentaire. La gestion des ressources naturelles, comme l’utilisation des aquifères, restent une préoccupation majeure du groupe.
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Rendre compte sur l’environnement



Réseau de surveillance environnementale des sociétés minières d’AREVA Le suivi de la qualité des eaux est permanent depuis le début des exploitations par les sociétés minières.



Contrôle de la qualité de l’eau Le contrôle de la qualité de l’eau est centralisé dans le cadre du projet AMAN qui recueille toutes les analyses chimiques, bactériologiques et radiologiques. Les résultats de ces analyses sont mis à disposition des parties prenantes. Les eaux font l’objet de prélèvements et d’analyses radiologiques à une fréquence semestrielle. Les résultats de ces analyses sont comparés aux limites recommandées par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et montrent un respect des normes de potabilité nigériennes et internationales. Un contrôle est fait en parallèle sur la qualité des eaux d’aquifères hors zone d’influence des activités minières à Agadez à 250 km au sud d’Arlit. Ci-dessous sont présentés pour exemple les résultats des contrôles de l’eau pour la société COMINAK.



Résultats des analyses réalisées dans le cadre du suivi de la qualité des eaux Année



Unité



Sodium



Chlorures



Sulfates



Nitrates



45



40



28



38



56



40



200



50



123



2006 2007



141



mg/l



2008



26 à 87



154



Rappel des limites recommandées par l’OMS Contrôle radiologique de l’eau



200



250



Valeurs guides OMS



Akokan



Agadez



Akokan



Agadez



Akokan



Agadez



Akokan



Agadez



2006



2007



2008*



2009



Radium 226



Bq/l



< ou = 1



< 0,02



< 0,02



0,01



0,02



indisp.



indisp.



0,01



0,02



Uranium 238



Bq/l



< ou = 10



< 0,16



< 0,44



0,20



0,28



indisp.



indisp.



0,20



0,28



* Données 2008 indisponibles (les prélèvements des eaux à Agadez n’ont pas été autorisés pour des raisons de sécurité).
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Contrôle de l’environnement, prélèvement d’eau douce. Akokan.



Contrôle de la chaîne alimentaire Les contrôles de la chaîne alimentaire sont basés sur l’analyse des radionucléides contenus dans les fruits et les légumes cultivés dans les jardins des villes.



RESEAU DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE DES SITES MINIERS D’AREVA AU NIGER



Les prélèvements sont effectués une fois par an lors des récoltes. Les résultats sont comparés à ceux des légumes et des fruits provenant des jardins d’Agadez, ville située en dehors du périmètre d’influence des activités minières.



FOCUS Projet AMAN Le rôle du projet AMAN (signifiant "eau" en Tamachek) est d’obtenir une connaissance suffisante des aquifères présents sur la zone d’Arlit et Akokan pour assurer à court, moyen et long terme, l’approvisionnement en eau potable et industrielle nécessaire aux besoins des populations et des exploitations implantées dans cette région. Les actions conduites en ce sens sont : • la réalisation d’études hydrogéologiques permettant d’effectuer les états des lieux des nappes (piézométrie, débits d’exploitation sur le réseau en place, qualité de l’eau), • l’identification de ressources complémentaires sur l’ensemble des permis miniers détenus par AREVA dans la zone, • la centralisation des données. Ces études doivent permettre d’optimiser la gestion du réseau de production en fonction des besoins en eau identifiés (débits à appliquer aux ouvrages de production, implantation des futurs ouvrages compte tenu de la productivité de l’aquifère et de la qualité de l’eau souhaitée, ...). Engagements pour une croissance responsable
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Rendre compte sur l’environnement



Station de mesure de la qualité de l’air ambiant.



Dispositif de surveillance de l’air La qualité radiologique de l’air est suivie en continu sur les sites miniers et dans leur environnement proche, ainsi que dans les villes d’Arlit et d’Akokan. Le réseau de surveillance de l’air est composé de 12 dosimètres. Il s’agit d’un dispositif réglementaire visant à analyser la qualité de l’air en continu. 6 stations de surveillance environnement sont positionnées sur le périmètre de SOMAIR (dont 2 à Arlit) et 6 stations de surveillance environnement pour celui de COMINAK (dont 3 à Akokan). Ces dosimètres mesurent le débit de dose et l’énergie alphapotentielle due aux descendants à vie courte du radon 222 et 220. Ils permettent également la mesure de l’activité volumique des poussières en suspension dans l’air. Les moyennes annuelles pour l’ensemble du réseau de surveillance sont de 110 à 200 nJ/m3 pour l’énergie alphapotentielle due aux descendants à vie courte du radon 222 et sont de 0,2 mBq/m3 pour l’activité volumique des poussières. Une valeur mensuelle est fournie et la moyenne de ces valeurs permet une évaluation de la dose annuelle liée à l’air ambiant reçue par les populations. En complément des mesures réalisées par ces dosimètres, des prélèvements de sol sont effectués sur un large périmètre autour des installations pour contrôler les éventuelles retombées atmosphériques. Station de surveillance de contrôle atmosphérique.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Qualité des sols Le contrôle de la qualité des sols fait partie de la surveillance environnementale menée régulièrement par AREVA et ses filiales. Des prélèvements de sols sont réalisés annuellement le long de 7 radiales orientées selon la direction des vents dominants (NordEst / Sud-Ouest). Sur chaque radiale, 8 prélèvements de sol sont effectués avec une analyse en U238, Ra226 et Pb210 et sur les fractions granulométriques fines (< 50 µm) et grossières (50 µm–2mm). Les données du réseau de surveillance confirment l’absence d’impact. Deux points situés en bordure de site mesurés à 0,66 et 1,1 Bq/g d’uranium (contre 0,15 Bq/g d’uranium mesuré pour le fond naturel) ne présentent pas de risque sanitaire. Une rue dans la ville d’Arlit.



Pour éviter la dispersion de particules fines lors des opérations minières, il est procédé régulièrement à l’arrosage des pistes. Afin d’optimiser les consommations en eau potable, les sociétés minières utilisent les eaux industrielles recyclées. Elles peuvent présenter un très faible marquage radiologique mais leur utilisation n’engendre pas de concentration significative dans les sols. Des études récentes confirment que cette pratique ne présente pas de risque sanitaire pour les populations et que les doses calculées restent dans les variations du bruit de fond naturel. AREVA conduit actuellement des travaux de recherche pour identifier des procédés réduisant la dispersion des poussières dans les mines et le recours à moins d’eau pour leur abattage.



SYNTHÈSE Contrôle de l’air et des sols Les sociétés minières d’AREVA, SOMAIR et COMINAK, disposent autour de leurs installations industrielles et en zone urbaine d’un réseau de plusieurs stations de surveillance de l’impact radiologique de ses activités sur l’environnement. Ces stations permettent de mesurer et d’évaluer en continu les niveaux de radioactivité (gaz radon et poussières radioactives) présents dans l’air. Des prélèvements au sol complètent ce dispositif pour contrôler les éventuelles retombées atmosphériques.



“La concentration en uranium et autres matières radioactives présente dans un échantillon de sol prélevé près de la mine souterraine étaient environ 100 fois plus élevées que le bruit de fond dans la région, et plus élevées que les limites réglementaires internationales reconnues...”



Accusation de Greenpeace



Greenpeace, “Left in the Dust”



Engagements pour une croissance responsable
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Rendre compte sur l’environnement



MIEUX COMPRENDRE NOTRE GESTION DE L’EAU Les schémas suivants présentent la gestion des eaux, de l’aquifère jusqu’à sa destination finale, dans le cas d’une utilisation par les populations ou les activités minières.



Gestion de l’eau Les nappes d’eau souterraines Les sociétés minières participent à la politique active du groupe en faveur d’une réduction permanente de l’empreinte environnementale et des consommations d’eau. Il existe plusieurs nappes fossiles au niveau des sites miniers d’Arlit et d’Akokan. Les exploitations minières n’en sollicitent qu’une seule pour l’eau potable, celle du Tarat dont les réserves initiales sont estimées à 1,3 milliard de m3. En 40 ans d’exploitation, 23% des réserves ont été utilisées, soit un volume de 302 millions de m3.



La consommation annuelle a été réduite de 35% en l’espace de 15 ans. Elle se situe aujourd’hui à environ 8 millions de m3 par an, 65% de ce volume étant destiné à l’alimentation des zones urbaines d’Arlit et d’Akokan. Parallèlement, la production d’uranium à Somaïr a doublé au cours des dix dernières années.



Consommations en eau potable et industrielle depuis 1969 (source : données issues du projet AREVA/AMAN)
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Forage hydrogéologique, zone d’Imouraren.



Optimiser les consommations en eau Parmi les projets innovants figure le traitement du minerai par lixiviation en tas à SOMAIR qui, par rapport à des procédés industriels traditionnels dans le secteur minier, permet une moindre consommation d’eau par tonne de minerai traitée. D’autres mesures telles que des améliorations sur le procédé de traitement en usine ou l’utilisation des eaux d’exhaure dans le procédé industriel permettent d’accroître la préservation des ressources existantes. Les initiatives conduites par AREVA procurent des données indispensables à la connaissance de l’hydrogéologie du nord du Niger : • la mise en place depuis 2004 par AREVA du projet AMAN. Les recherches sont notamment conduites à l’ouest de la flexure géologique d’Arlit (sur les aquifères de l’Izegouande et du Téloua) et au sud de COMINAK ; • l’étude par modélisation réalisée en 2004 par l’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Paris portant sur le comportement hydraulique de la nappe du Tarat, avec notamment, une prévision de son évolution pour les 50 prochaines années. Une nouvelle étude, étendue aux autres nappes, est programmée en 2011. Elle intégrera les données du réseau de surveillance ; • l’intervention de VEOLIA Eau (compagnie spécialisée dans la distribution de l’eau et la gestion déléguée) qui réalise actuellement une étude sur l’état des réseaux de distribution à Arlit et Akokan. Les premiers résultats sont attendus début 2011.



L’eau est une ressource nécessaire à n’importe quelle activité minière et industrielle. Afin de préserver la ressource existante, les sociétés minières d’AREVA multiplient les actions visant à optimiser les consommations et le recyclage des eaux industrielles.



Consommation d’eau industrielle SOMAIR



La consommation d’eau fait également l’objet de campagnes de sensibilisation auprès des salariés et de leurs familles.



“En 40 ans d’exploitation, un volume total de 270 millions de litres d’eau a été utilisé, contaminant l’eau et épuisant l’aquifère, lequel mettra des millions d’années avant de se renouveler.” Greenpeace, “Left in the Dust”



Accusation de Greenpeace



Engagements pour une croissance responsable
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Rendre compte sur l’environnement



Qualité de l’eau potable : uranium, radon et nitrates Contrairement aux affirmations erronées de Greenpeace, qui a pourtant reçu une copie des rapports publiés régulièrement sur la synthèse des données hydrogéologiques et hydrochimiques(1), les résultats d’analyse des puits d’eau potable sur les 20 dernières années ne montrent pas d’augmentation de la concentration en uranium. Actuellement ces puits sont suivis semestriellement et les résultats sont mis à disposition des parties prenantes (service de l’Etat, société civile et ONG). Il est notable que la nappe du Tarat (sollicitée par les activités minières) possède un fond géochimique naturellement élevé en uranium avec une moyenne autour de 20 µg/l (avec des résultats variant de 5 à 55 µg/l). Cependant, à titre de comparaison, plusieurs aquifères de la Région d’Agadez, vierges d’activités extractives d’uranium, contiennent également des valeurs élevées en uranium.



Concentration en uranium, eaux distribuées à Agadez (à 250 km au sud d’Arlit)



Accusation de Greenpeace



2007



2008(2)



2009



2010



20 et 53 µg/l



23 µg/l



indisp.



37,2 µg/l



45 µg/l



“Dans quatre des cinq échantillons collectés par Greenpeace dans la région d’Arlit, la concentration en uranium était au dessus des limites recommandées par l’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) pour l’eau potable. Les données historiques indiquent une augmentation graduelle de la concentration en uranium au cours des 20 dernières années, ce qui semble démontrer l’influence des activités minières. Certains échantillons en eau contenaient même du gaz radioactif dissout de radon 222.” Greenpeace, “Left in the Dust”
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Trois puits d’eau potable situés dans la zone industrielle de SOMAIR, ne sont plus utilisés car ils présentaient des concentrations élevées en uranium, de plusieurs dizaines de microgrammes par litre, liées à leur proximité des gisements. Un marquage radiologique des eaux souterraines par les activités industrielles n’est pas possible. La majorité des forages sont situés hors de leur zone d'influence. Les concentrations en uranium dans les puits d'Arlit sont identiques à celles mesurées dans les années 1980. Dans tous les cas, si des puits d’eau potable présentaient des concentrations élevées en uranium du fait de leur proximité des gisements, ils ne seraient plus autorisés à être utilisés. Comme pour de nombreux aquifères situés dans des contextes géologiques riches en uranium, une concentration en radon des eaux du Tarat est possible. Cependant, les réglementations nigérienne et internationale ne prennent pas en compte le radon dans l’évaluation de la qualité radiologique des eaux pour la raison simple de leur dégazage naturel au moment de leur utilisation. Les arguments avancés par Greenpeace reprenant les risques liés au radon dans l’eau reposent donc plus sur une volonté de faire peur que sur les faits. A titre complémentaire, on peut ajouter que les eaux du Tarat ont une activité très faible en radium 226, à l’origine de la présence de radon(3). Contrôle de l’environnement, prélèvement de végétation près de l’usine de traitement du minerai de Somaïr. Niger.



1 2 3



Synthèse hydrogéologique. La nappe du Tarat dans la région d’Arlit - Akokan. Données 2008 indisponibles (les prélèvements des eaux à Agadez n’ont pas été autorisés pour des raisons de sécurité). Cette dose est calculée à partir des activités en U238, U234, Ra226 et Pb210.



FOCUS Le risque sanitaire Les calculs de DTI (Dose Totale Indicative) pour l’eau potable donnent une dose inférieure à 0.1 mSv pour une consommation de 730 litres par an. Les populations ne sont pas exposées à un danger sanitaire liés à l’eau distribuée à Arlit et Akokan. Ce résultat respecte les réglementations nigérienne et internationale. De même, l’eau distribuée en ville respecte les teneurs en nitrates fixées par la règlementation en vigueur au Niger, soit 45 mg/l. Il est vrai que des concentrations élevées en nitrates sont rencontrées dans certains puits. Une étude de la compagnie ANTEA (2008) a montré qu’en plus d’un fond naturel élevé, caractéristique des eaux du Sahara, une pollution d’origine anthropique existait. Elle provient de l’irrigation des jardins situés en zone urbaine par les eaux usées traitées. L’amélioration de la qualité des eaux distribuées se fait par la dérivation des forages les plus chargés en nitrate vers le réseau d’eau industrielle et la réalisation de nouveaux puits présentant des concentrations plus faibles.



Engagements pour une croissance responsable
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Rendre compte sur l’environnement



Gestion de l’air et des sols L’exploitation de la nappe pour les besoins urbains et industriels ne peut pas avoir une influence négative sur la végétation.



Impact de la consommation en eau sur la végétation La carte piézométrique avant le début des exploitations minières indique un niveau d’eau à plus de 25 m de profondeur : à une telle profondeur, le niveau des nappes ne peut pas avoir d’influence sur le développement de la végétation en surface. La même observation peut être dressée dans la région d’Imouraren où le niveau d’eau est à 27 m sous la surface. La zone présente un très faible couvert végétal qui se développe le long des koris, là où sont concentrées de petites nappes de surface alimentées par les pluies d’été.



Evaluation de la dose ajoutée du public dans le périmètre de SOMAIR de 2002 à 2008 (Source des données : service radioprotection SOMAIR)



Poussières et risques pour la population Le réseau de surveillance radiologique de l’environnement n’indique pas de dispersion massive des poussières radioactives et confirme l’absence de contamination des villes. Les valeurs des activités volumiques des poussières en suspension dans l'air sont de 0,2 mBq/m3. Tous les groupes de référence ont une dose annuelle ajoutée inférieure à 1 mSv, en accord avec la réglementation nigérienne et les standards internationaux.



Accusation de Greenpeace



“La flore a disparu. [Le Niger] est un pays désertique, mais il y a des arbres… Leurs racines ne peuvent pas aller à plus de 60 mètres de profondeur ! Mais aujourd’hui, les aquifères sont à 300 mètres de profondeur : les arbres ne peuvent pas les atteindre.” Greenpeace, “Left in the Dust”



“Des fractions (poussières) fines montrent une concentration en augmentation de la radioactivité, deux à trois fois plus élevées que les grosses particules. Des niveaux élevés d’uranium et de ses descendants dans les petites particules, pouvant se propager aussi facilement que la poussière, pourraient augmenter le risque d’inhalation ou d’ingestion...” Greenpeace, “Left in the Dust”
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Cas de la gendarmerie d’Akokan Les concentrations élevées en radon mentionnées par Greenpeace à la gendarmerie d’Akokan sont connues par les sociétés minières depuis la fin de l’année 2003. Bien avant que Greenpeace n’indique cette anomalie, AREVA a entrepris plusieurs actions pour déterminer l’origine des mesures élevées en radon dans la zone : étude par modélisation de la dispersion du radon en 2004, campagne de mesure en continu de l’activité volumique du radon entre 2006 et 2008 et investigation complémentaire au sol en 2009. A ce jour, l’origine de cette concentration en radon n’est pas clairement identifiée. Des investigations complémentaires sont programmées en 2011. Néanmoins, les analyses et prélèvements à la gendarmerie confirment le respect des normes d’exposition du public. La réglementation prévoit de ne pas exposer la population à des doses ajoutées supérieures à 1 mSv par an et tolère de dépasser les 1 mSv par an avec une moyenne de 1 mSv sur 5 ans consécutifs.



DONNÉES COMPLÉMENTAIRES Moyenne annuelle en EAP Ra 222 (nJ/m3) 2005



199



2006



159



2007



187



2008



216



2009



166



Dose efficace ajoutée annuelle (mSv) 2005



0.99



2006



0.82



2007



1.06



2008



1.36



2009



0.63



Moyenne sur 5 ans



0.97



Gendarmerie d’Akokan



“Une mesure du radon effectuée à la gendarmerie d’Akokan montrait une concentration en radon dans l’air trois à sept fois plus importante que le niveau naturel dans la région.” Greenpeace, “Left in the Dust”



Accusation de Greenpeace



Engagements pour une croissance responsable
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Rendre compte sur l’environnement



Verse à résidus de traitement à SOMAÏR. Niger.



Résidus de traitement



FOCUS Le réaménagement des résidus Depuis le milieu des années 1990 et la fermeture des mines françaises et gabonaises, des réflexions et des études sont en cours sur la gestion à long terme de ces résidus. En 2005, des études axées sur l’évolution des caractéristiques des résidus et la planche d’essai de couverture ont été lancées au Niger. Elles sont complétées aujourd’hui d’études d’exécution qui contribueront aux actions de réaménagement. Le groupe AREVA applique les mêmes méthodes de réaménagement, quel que soit l’emplacement de ses sites miniers.



Depuis le début de leur exploitation et dans le cadre de leurs opérations industrielles, les sociétés minières entreposent dans des verses les résidus de traitement de minerai (14 millions de tonnes à COMINAK, 17 millions de tonnes à SOMAIR). La verse de COMINAK repose sur les argiles du Teijia et celle de SOMAIR sur un revêtement étanche posé sur la formation argilo gréseuse de l’Izegouande. Elles sont ceinturées par des digues et/ou des merlons. Deux forages réalisés en 2007 ont montré l’efficacité de ces dispositifs de protection du sous-sol. Une couche épaisse et très indurée, se forme en surface de ces résidus lors de leur séchage, évitant l’envol de poussières. Toutes les mesures issues du réseau de surveillance et des études montrent l’absence d’impact significatif de ces résidus sur l’environnement des sites. Tout le personnel travaillant dans le périmètre des résidus est en dosimétrie individuelle. Aucun n’a dépassé la limite réglementaire annuelle (20 mSv).



Dépression + Merlon ou digue de ceinture Remplissage total
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Gestion des stériles et des matériaux marqués Contexte Par le passé, des matériaux n’ayant plus d’utilité industrielle (comme les ferrailles) et des stériles miniers ont rejoint le domaine public et ont pu être réutilisés par les communautés locales. Il est vrai que ces éléments peuvent présenter une faible activité radiologique. Ils ne représentent pas pour autant, maintenant comme dans le passé, de risque sanitaire majeur pour les populations. A l’époque de ces pratiques, il est également important de souligner que la réglementation fixait une limite d’exposition du public à 5 mSv (elle est à 1 mSv depuis 2001), limite respectée par la plupart des matériaux et stériles évoqués. Les échantillons incriminés par Greenpeace sont des pierres de petites tailles. L’exposition maximum mesurée présente, dans le cas le plus défavorable, un débit de dose à un mètre du sol de 0,003 mSv par heure. Il faudrait donc stationner 14 jours par an sur ce caillou dans une rue de la cité minière pour atteindre la limite réglementaire de 1 mSv, ce qui est non pertinent au regard des passages actuels des habitants à cet endroit. Toutefois, même en l’absence d’impact sur le plan sanitaire, AREVA a renforcé le contrôle radiologique de ces matériaux depuis 2002 et s’est engagé à corriger et prévenir les pratiques qui ne permettraient pas une gestion respectueuse des procédures établies et de la réglementation nigérienne.



En avril 2010, AREVA Niger a signé avec la société civile et les autorités locales une série de protocoles et procédures pour la mise en place d’un contrôle radiologique pluripartite des matériaux et équipements dans les rues d’Arlit et d’Akokan, incluant aussi un suivi plus strict des sorties de matériel usagé hors de nos sites industriels. Les mesures se dérouleront sur 2010 et 2011.



“Dans les rues d’Akokan, les niveaux de dose radioactive ont été trouvés à des taux près de 500 fois plus élevés que le fond naturel. Une personne passant moins d’une heure par jour à cet endroit serait exposée à un niveau plus élevé que la dose maximale annuelle admissible.”



Accusation de Greenpeace



“Bien que AREVA revendique ne plus céder de matériaux contaminés à l’extérieur des mines, Greenpeace a retrouvé plusieurs morceaux de ferrailles sur le marché local d’Arlit, avec des doses radioactives 50 fois plus élevées que le niveau du fond naturel. Les habitants utilisent ces matériaux pour construire leurs maisons.” Greenpeace, “Left in the Dust”



Engagements pour une croissance responsable
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Rendre compte sur l’environnement



Plan d’action transmis à Greenpeace En dépit de l’absence de risque sanitaire et afin de clore une polémique régulièrement abordée par certaines organisations de la société civile, AREVA, en partenariat avec les autorités, s’est engagé à contrôler de manière exhaustive les rues et lieux publics des villes minières. Les opérations de mesure effectuées par les équipes composées de salariés d’AREVA, de représentants des autorités et de la société civile ont d’ores et déjà démarré à Arlit et Akokan. Cette étape fait partie du plan d’action transmis à Greenpeace en décembre 2009. Afin de déterminer la présence de matériaux marqués hors des sites industriels, un mode opératoire et des accords définissant les rôles et responsabilités de toutes les parties prenantes ont été élaborés. Mesures semestrielles de la stabilité relative du tas de résidus de traitement de l’usine.



Ces documents ont été signés en avril 2010 par toutes les parties prenantes locales (Centre National de Radioprotection du Niger, Ministère des Mines, Préfet d’Arlit, Société civile et sites AREVA). Le mode opératoire consiste à effectuer un plan compteur radiométrique des rues, des habitats et des édifices publics aux environs des cités minières. Le plan d’action (disponible en annexe) atteste de la volonté d’AREVA d’assumer son activité industrielle et d’agir en acteur responsable. Un comité de suivi engageant toutes les parties prenantes est mis en place et assurera le suivi des mesures effectuées dans les villes d’Arlit et d’Akokan.



FOCUS Le principe ALARA AREVA applique le principe ALARA (As Low As Reasonably Achievable) selon lequel l’exposition de l’homme et de l’environnement au rayonnement ionisant doit être aussi faible que raisonnablement possible compte tenu des facteurs économiques et sociaux. C’est un principe de précaution visant à considérer les risques potentiels associés aux faibles doses et à se donner comme objectif des niveaux de risque acceptables vis-à-vis de la population au regard de la réglementation et des moyens techniques existants.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



En juin 2010, le bilan des contrôles indique un total de 11 anomalies détectées pour 16 km linéaires couverts. Les éléments identifiés sont en cours de traitement en vertu du protocole établi avec toutes les parties prenantes.



A l’issue des opérations de contrôle, un document sera diffusé en 2011 pour faire publiquement état des actions menées.



Actions réalisées sur les stériles et les ferrailles Un contrôle exhaustif par plan compteur des rues et édifices publics est en cours depuis janvier 2010 afin de compléter les premières recherches de stériles initiées en 2004 et poursuivies en 2006. Cette action est conduite conformément à la procédure élaborée en concertation avec toutes les parties prenantes (administration, élus, représentants de la société civile). Les premiers résultats ont mis en évidence la présence d’un petit nombre d’échantillons très faiblement marqués qui ne présentent pas d’impact sanitaire pour les populations. Depuis 2002, tout matériel industriel transféré par les exploitants dans le domaine public fait l’objet d’un contrôle radiologique et d’une décontamination si nécessaire. La sortie de matériel ne peut se faire qu’après l’aval de la hiérarchie du site à son plus haut niveau, garantie supplémentaire apportée à la régularité de ces opérations. Cette procédure a été renforcée en 2007 en excluant la sortie de matériaux ayant été en contact avec des solutions uranifères. Les sociétés minières se mobilisent également pour faire face aux vols ou à la vente illégale de ferrailles provenant de leur activité. AREVA déploie des moyens pour lutter contre ces pratiques et conduit régulièrement par précaution, des contrôles radiologiques chez les vendeurs de ferrailles en collaboration avec le ministère chargé des mines. Contrôle par plan compteur des rues.
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En partenariat avec la Communauté urbaine d’Arlit au Niger, la fondation AREVA a contribué à la création d’une bibliothèque municipale à Arlit.



30



AREVA et le Niger, un partenariat durable



Agir en acteur responsable auprès des communautés riveraines Premier employeur privé du pays, AREVA contribue de longue date à l’amélioration des conditions de vie des populations locales. Le groupe a pour cela déployé une politique sociétale ambitieuse pour laquelle il est engagé à hauteur de 6 millions d’euros par an au cours des cinq prochaines années.
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Agir en acteur responsable auprès des communautés riveraines



Développement économique local AREVA participe activement au développement du Niger dont il est le principal partenaire industriel. Les retombées de l’activité minière sont réelles, nombreuses et tangibles et le rôle d’AREVA au Niger est générateur de nombreux impacts positifs. Industriel



Plus de 25 millions € consacrés depuis 6 ans pour des actions de développement communautaire



Depuis plus de 40 ans, AREVA est un acteur majeur du secteur industriel moderne du Niger. A ce titre, il est un vecteur d’investissement, de technologie et de valorisation des richesses naturelles. Cette aventure a démarré en 1968 avec SOMAIR et s’est renforcée en 1974 avec la création de COMINAK. Elle se poursuit à Imouraren où 1,2 milliard d’euros d’investissement sont prévus pour plus de 30 années d’activité industrielle.



Plus de 37 millions € de taxes diverses payées au Niger en 2009 auxquelles s’ajoute 3 millions € de contributions sociétales



Formation sur simulateur des futurs conducteurs d’engins miniers d’Imouraren SA.



Accusation de Greenpeace



“Depuis plusieurs années, AREVA et ses partenaires ont exposé la population, les sols, l’eau et l’air dans la région minière. Leurs activités continuent de menacer la santé, la sécurité et le bien-être des citoyens de la région, impactant également le milieu naturel pour les centaines de milliers d’années à venir. AREVA n’exploite pas seulement physiquement et socialement le peuple nigérien, il le prive également de leur plus grande ressource économique connue à ce jour, en ne partageant pas la richesse issue de l’extraction de l’uranium.” Greenpeace, “Left in the Dust”
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



La fondation AREVA soutient le centre Agapé Niger pour la formation professionnelle en boulangerie et panification. Niamey.



Emploi et formation Avec plus de 2500 salariés directs au sein des entités du groupe, les sociétés minières d’AREVA sont les premiers employeurs privés du Niger. Par ailleurs, les mines ont toujours disposé de centres de formation en interne en plus des efforts de formations dans les écoles et centres à l’extérieur des sociétés.



Avec un ratio de 4 emplois induits par travailleur exerçant au sein des sociétés minières, l’impact des mines du groupe est estimé à plus de 10 000 emplois pour le Niger en 2010.



Sur un plan qualitatif, les unités minières sont les lieux où se retrouvent les plus fortes proportions de personnes maîtrisant les technologies modernes dans les domaines de la mécanique, de l’électricité, de l’exploitation minière, de la chimie, de l’informatique, de la gestion, etc. Le budget moyen alloué sur les 3 dernières années à la formation est de 2,85 millions d’euros.



Economies et retombées financières Les années de marasme du marché de l’uranium (1985-2003) ne doivent pas faire oublier le boom de la fin des années 1970 où l’uranium représentait 70% des exportations et était le principal contributeur au PIB après l’agriculture. Aujourd’hui, il représente 62% des exportations et participe pour 7% au PIB et 12% aux recettes fiscales. Les entreprises du groupe AREVA ont versé directement 18,8% de leur chiffre d’affaire à l’Etat en 2008 et plus de 40 millions d’euros en 2009 sous forme de taxes, dividendes et contributions. Les achats locaux des entités d’AREVA au Niger représentent 34,5 millions d’euros soit 34% des achats globaux des entités du groupe au Niger, ce qui génère une activité économique conséquente.



Construction de la route Arlit-Akokan.
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Agir en acteur responsable auprès des communautés riveraines



Construction d’infrastructures La présence du groupe au Niger a permis la réalisation de nombreuses infrastructures bénéficiant aujourd’hui à l’ensemble de la population. SOMAÏR et COMINAK opèrent ainsi deux hôpitaux à Arlit et Akokan dotés des plateaux techniques les plus performants du pays. Créés au départ pour assurer les soins médicaux des travailleurs des mines et de leurs familles, ces centres sont largement ouverts au public qui bénéficie de soins gratuits. Imouraren vient également de se doter d’un Centre Médical qui soigne gratuitement les communautés locales. Ce centre aura donné environ 3000 consultations en 2010, dont 40 % pour les soins apportés aux populations. Par ailleurs, l’activité minière a permis la construction de logements et d’un réseau moderne de distribution d’eau. Elle contribue aux financements des charges de fonctionnement des services publics et à la construction de structures scolaires (écoles, bibliothèque, réfectoires…). La présence d’AREVA au Niger a également permis la construction entre 1978 et 1980, d’une route bitumée de 685 km entre Tahoua et Arlit. Elle désenclave la région en la reliant au réseau ouest africain et permet de desservir les régions d’Agadez et d’Arlit à partir du sud du pays. Ces travaux sont actuellement complétés par le financement de la route Arlit-Akokan et des voiries urbaines dans la ville d’Arlit. Ces travaux ont démarré fin 2009 et nécessitent la mobilisation de 4.5 millions d’euros. Conscient de ses responsabilités dans cette région austère, AREVA a décidé de participer à la viabilisation des pistes dans ses zones d’intervention, améliorant ainsi la sécurité routière tout en luttant contre la dispersion de poussières par les véhicules.



En partenariat avec la Communauté urbaine d’Arlit au Niger, la fondation AREVA a contribué à la création d’une bibliothèque municipale à Arlit.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Santé des populations Soins en hôpitaux Les dépenses relatives aux soins prodigués à la population s’élèvent en 2009 à 1,14 million d’euros pour les hôpitaux d’Arlit et d’Akokan, soit 26% des charges globales. Ces structures présentent un plateau technique complet et disposent de moyens de diagnostic biologique, radiologique, échographique et endoscopique. Le laboratoire de COMINAK est en mesure de réaliser certaines analyses nécessaires à l’exercice de la médecine : hémogramme, bilan biochimique, marqueurs tumoraux, hormones thyroïdiennes, de la reproduction, sérologie des hépatites B et C, bilan cardiaque d’urgence, IGE totale, etc.



Les soins au niveau des hôpitaux miniers sont gratuits et dispensés à toutes les personnes s’y présentant. De fait, les soins apportés à la population représentent un tiers des interventions et plus de 50% des actes médicaux ou chirurgicaux majeurs.



Dans le cas où le diagnostic n’est pas réalisable sur site, les prélèvements sont faits et envoyés dans les laboratoires de Niamey ou en France. Les deux hôpitaux ont été audités par des organismes experts indépendants (Quanta Medical et GISPE) dont les rapports ont été rendus publics en 2007. Les conclusions confirment la qualité des soins qui y sont dispensés. Les données statistiques des hôpitaux miniers sont régulièrement transmises à la Direction Départementale de la Santé d’Arlit et à la Direction du Système National des Informations Sanitaires du Ministère de la Santé Publique du Niger. L’analyse des résultats ne présente ni nouvelles maladies ni statistiques fortement divergentes au regard des autres départements de la région. Service de pédiatrie. Hôpital COMINAK. Akokan.



“Toutefois, il [Tanko Anafi, ancien mineur employé chez AREVA] ajoute que les employés des mines et leurs familles représentent les deux tiers des patients traités, et le reste étant la population générale. Statistiquement, dans une zone urbaine de 80 000 habitants, où la compagnie emploie uniquement 2 400 personnes (plus les familles), compte tenu de ces chiffres, l’accès égalitaire de tous les patients aux hôpitaux semble tout à fait improbable.”



Accusation de Greenpeace



Greenpeace, “Left in the Dust”
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Agir en acteur responsable auprès des communautés riveraines



AREVA est aujourd’hui la seule entreprise au Niger à avoir anticipé l’évolution de la réglementation au Niger en formant en 2008 un médecin du travail exclusivement dédié à la surveillance médicale des travailleurs.



Affections allergiques Les affections allergiques (pulmonaires, ORL, ophtalmiques) font partie des premières pathologies rencontrées dans la Région d’Agadez. Davantage recensées en zone saharienne, elles sont typiques des zones désertiques et sont répertoriées en tant que telles par l’Organisation Mondiale de la Santé. Elles sont dues aux actions agressives du sable pour les yeux et les poumons et non à l’activité minière comme le laisse supposer Greenpeace. Les salariés sont suivis au sein des hôpitaux miniers construits dès le début de l’activité minière, dans les années 1970.



Accusation de Greenpeace
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“Le taux de mortalité des maladies respiratoires dans la ville d’Arlit (16,19%) est deux fois plus élevé que la moyenne nationale (8,54%).” Greenpeace, “Left in the Dust”



AREVA et le Niger, un partenariat durable



Observatoire de la Santé Première mondiale dans le domaine industriel, les Observatoires de la Santé sont le résultat d’une démarche scientifique, innovante et multipartite (AREVA, Etats, ONG). Ils permettront aux autorités mais également aux anciens salariés et aux populations riveraines, d’être informés en toute transparence de l’impact sanitaire des sites miniers (actuels ou passés) opérés par AREVA. Pour cela, ils reposent sur : • un suivi post-professionnel des anciens salariés exposés à l’uranium ; à cette fin, une consultation médicale (examen clinique, radiographie pulmonaire pour les travailleurs exposés au minerai, analyse sanguine…) est organisée tous les deux ans ; • un suivi sanitaire des communautés vivant dans la zone d’influence des implantations minières. L’analyse des données indépendantes et scientifiques (registres médicaux des maladies constatées, rapports des hôpitaux, études de cas…) permettront de constater, si en comparaison avec d’autres régions des pays concernés, les conditions sanitaires se dégradent, sont stables ou s’améliorent en raison de la présence de mines d’uranium pour les populations vivant à proximité. Annoncée en mars 2007 par Anne Lauvergeon, Présidente du Directoire d’AREVA, cette structure inédite des observatoires a vocation à être déployée sur l’ensemble des sites miniers exploités par AREVA. Démarrés en octobre 2010 au Gabon, les Observatoires de la Santé seront étendus au Niger dès que le protocole d’accord avec les autorités aura été entériné. Le cabinet indépendant chargé d’effectuer le relevé des données existantes devra avoir terminé la compilation informatique des données médicales. Par ailleurs, afin d’assurer une totale transparence sur l’impact sanitaire de l’activité minière actuelle et passée, une étude sur la mortalité des mineurs de 1968 à 2005 (inclus) sera conduite.



Hôpital COMINAK. Akokan.



“Quoique les améliorations des conditions de sécurité et de surveillance radiologique des salariés employés actuellement sont indispensables et nécessaires, rien n’est fait pour compenser les risques sanitaires des anciens employés qui furent exposés dans les mines.” Greenpeace, “Left in the Dust”



Accusation de Greenpeace
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Agir en acteur responsable auprès des communautés riveraines



AREVA solidaire des populations nigériennes AREVA, partenaire du Niger depuis un demi-siècle, a toujours marqué sa solidarité au peuple nigérien dans la région où il mène ses activités et au niveau national, par exemple au travers d’opérations récentes d’aide d’urgence



Aide d’urgence En 2005, suite au déficit céréalier, l’aide d’AREVA de 472 600 € complétée par les dons du personnel local portait sur des vivres et compléments nutritionnels infantiles (plumpy nut). De plus, une aide spécifique en vivres a ciblé les éleveurs nomades des zones enclavées de la région d’Agadez. En septembre 2009, AREVA s’est mobilisé à hauteur de 458 000 € en faveur des victimes des inondations dues aux pluies torrentielles sur plusieurs communes de la Région d’Agadez. Le groupe a parallèlement abondé d’un montant équivalent, la contribution des collaborateurs au Niger participant au financement des projets de reconstruction menés par les associations locales.



Aide alimentaire d’urgence. Juillet 2010.



En 2010, AREVA a répondu à l’appel à la solidarité lancé par le gouvernement du Niger pour faire face à la crise alimentaire menaçant 7,8 millions de personnes et a fourni une aide d’un montant total de 1 073 000 €, aux régions les plus impactées (Tahoua, Maradi, Zinder et Diffa). Cette aide en vivres pour les hommes et en aliments pour bétail, a été complétée par un programme spécifique de don d’aliments thérapeutiques prêts à l’emploi et de médicaments au profit des enfants des Centres de Récupération Nutritionnelle et Infantile (CRENI). Toutes les opérations ont été conduites en partenariat avec des ONG nationales et internationales et en liaison étroite avec les autorités centrales et régionales et la Cellule Nationale de Crise Alimentaire. Des opérations similaires sont envisagées pour 2011 afin d’accompagner une sortie progressive de la crise alimentaire. AREVA soutient en partenariat avec la Croix Rouge Française (CRF), des actions de renforcement de la sécurité alimentaire dans la région de Zinder visant 2000 ménages (14 personnes environ) pour un coût de 330 000 €.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



AREVA a financé le Collège d’Enseignement Général d’Akokan.



Education Depuis l’origine, le soutien éducatif, axe majeur d’intervention sociétale d’AREVA au Niger, concerne prioritairement l’enseignement primaire et secondaire dans le département d’Arlit, pour des projets de construction, rénovation et équipement des écoles. Le coût total des projets réalisés dans ce domaine est de 468 800 € sur la période 2006 à 2008 avec deux projets significatifs en 2007 pour l’opération “tables et bancs” dans les écoles de la région d’Agadez et en 2008 pour la reconstruction et l’équipement du Collège d’Enseignement Général de la ville d’Akokan. AREVA soutient également l’enseignement supérieur nigérien à travers deux projets phares de bourses d’études au profit d’une part, de jeunes bacheliers issus de milieux défavorisés et admis à poursuivre leurs études au Niger, à l’Ecole des Mines et de la Géologie de Niamey (EMIG), et d'autre part en France pour un programme spécifique dédié aux meilleures bachelières nigériennes. Le montant total engagé à ce jour pour ces actions démarrées depuis fin 2006 est de 988 000 €.



AREVA soutient également l’enseignement supérieur nigérien à travers deux projets phares de bourses d’études au profit de jeunes bacheliers issus de milieux défavorisés et admis à poursuivre leurs études au Niger, à l’Ecole des Mines et de la Géologie de Niamey (EMIG) et en France pour un programme spécifique dédié aux meilleures bachelières nigériennes. Le montant total engagé à ce jour pour ces actions démarrées depuis 2006 est de 988 000 €.



Etudiantes nigériennes bénéficiant d’une bourse d’étude financée par AREVA.
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Agir en acteur responsable auprès des communautés riveraines



La mise en œuvre d’un programme de co-développement au Niger s’inscrit dans la démarche de responsabilité sociétale et de développement durable du Groupe AREVA.



Projet Pilote de co-développement Dans le cadre des travaux de construction de la nouvelle mine d’Imouraren, AREVA a initié début 2010 une étude sur le renforcement des capacités des Petites et Moyennes Entreprises (PME) nigériennes, les possibilités de sous-traitance à des entreprises nationales et le développement économique local autour de la zone du projet. Un programme sur 3 ans est en cours d’élaboration avec un budget global de 2,3 millions € et un démarrage prévu fin 2010. Ce programme vise le déploiement durant la phase de construction de la mine d’une stratégie forte d’emploi local, de développement des communautés riveraines et de valorisation des ressources de la région du Projet (recrutement ciblé et formation de nationaux par les sous-traitants). Il devra renforcer le développement d’activités génératrices de revenus et d’un tissu industriel et commercial pérenne dans les régions d’implantation concernées.



Electrification Dans le cadre de la décentralisation mise en œuvre au Niger, la Commune Urbaine d’Arlit a engagé et sollicité AREVA pour un programme d’électrification couvrant quatre quartiers périphériques de la ville, choisis non seulement à cause de leur poids démographique mais aussi de leur dynamique économique. Le projet consiste à étendre le réseau moyenne et basse tension dans ces quartiers. Il a débuté en 2008 et, est en cours d’achèvement. Il est financé par AREVA à hauteur de 247 500 € et mené en partenariat avec le Collectif pour la Défense du Droit à l’Energie au Niger (CODDAE) et l’association française Droit à l’Energie. Camp de vie, Imouraren.
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AREVA et le Niger, un partenariat durable



Information aux populations locales AREVA a fait de la transparence l’un des principes moteurs de son action industrielle. Au Niger comme ailleurs, le groupe communique et échange régulièrement avec les autorités, la société civile et les populations locales. Que ce soit au travers des Commissions d’Information Locales, du Bureau d’Information Public, des audiences publiques ou des Conseils Bilatéraux d’Orientation, les structures de dialogue et de concertation avec nos parties prenantes sont nombreuses. Les représentants des populations, les ONG, les autorités locales et nationales sont ainsi régulièrement informés au déroulement de l’activité minière et à son évolution.



Commission d’Information Locale Depuis 2005, AREVA organise annuellement des Commissions d’Information Locale (CIL). Les représentants des sociétés minières y rendent compte de leurs résultats et performances industrielles et environnementales auprès des parties prenantes locales (préfecture, mairie, chefs traditionnels, ONG, représentants socioprofessionnels...). Tenue d’une Commission d’Information Locale.



Les résultats en matière de santé, sécurité, environnement, impact sociétal et performance industrielle ainsi que les enjeux liés au développement local sont ainsi présentés et débattus. Les analyses d’eau et d’air sont largement évoquées. La dernière CIL a eu lieu à Arlit le 4 février 2010. A l’avenir, il est prévu de porter le rythme des réunions à deux rencontres par an.



“90 % des Nigériens ne savent pas que de l’uranium est produit au Niger aujourd’hui. 100 % des Nigériens ne savent pas ce qu’est la radioactivité ! 100 % des Nigériens ne savent pas que l’uranium est utilisé pour faire de l’électricité !” Greenpeace, “Left in the Dust”



Accusation de Greenpeace
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Agir en acteur responsable auprès des communautés riveraines



Bureau d’Information Public AREVA a ouvert en février 2008 un Bureau d’Information Public (BIP) à Niamey. Le public est invité à venir s’informer sur les activités du groupe et les perspectives qu’elles offrent. L’ouverture d’un nouveau BIP à Arlit et Imouraren est prévue au cours des mois à venir. Un site internet dédié aux opérations d’AREVA au Niger est en cours de construction (www.niger.areva.com). L’objectif est d’impliquer plus largement les administrations, la société civile et toutes les autres parties prenantes dans les actions d’information et de communication liées aux sociétés minières. Bureau d’Information Public à Niamey.



Projets miniers et audiences publiques Toute mise en œuvre de nouveaux projets miniers par AREVA s’accompagne de la réalisation d’une Etude d’Impact Sociétal et Environnemental. Ce document présente les aspects sociétaux et environnementaux du futur projet (développement des communautés riveraines, état initial, air, eau, sols, climat, risque sanitaire, faune et flore…) et fait état, en toute transparence des conséquences positives & négatives induites par la mise en œuvre du projet. Il présente également les mesures d’atténuation ou de compensation prévues par AREVA pour assurer un impact du projet aussi faible que possible.
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Les études d’impact sont remises aux autorités et présentées aux populations lors d’audiences publiques. Elles doivent être approuvées lors d’un atelier de validation réunissant des experts d’AREVA et de l’Etat du Niger, des membres de la société civile et des représentants des administrations. Le contenu du projet Imouraren a ainsi été largement débattu avec l’administration, les ONG, les élus et responsables coutumiers à Agadez en mai 2008.



Les Conseils Bilatéraux d’Orientation



Atelier de validation du projet Imouraren, Niger.



Créés en mai 2006 pour renforcer les échanges sur les projets à financer en faveur des populations, les Conseils Bilatéraux d’Orientation (CBO) regroupent aux cotés d’AREVA les élus locaux, les administrations concernées et la société civile. Ils permettent de définir régulièrement (4 réunions en 2009, 3 au cours de l’année 2010) la politique locale d’aménagement, d’arrêter les axes prioritaires d’intervention, d’émettre un avis sur les projets et d’assurer, après en avoir défini les modalités et critères, le juste équilibre des équipements collectifs entre les communes concernées et la collectivité départementale. Réunion avec l’ONG Ikewane.
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Vue de la zone industrielle de SOMAIR.
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Plan d’actions Progresser en continu sur nos pratiques Pour l’ensemble des sujets évoqués, AREVA, en acteur responsable, avait déjà engagé des plans d’actions (cf. annexes). AREVA affiche clairement sa volonté de toujours progresser, et plus vite, sur l’ensemble de ces thématiques. L’entreprise communique ainsi un plan d’actions global avec des objectifs à court et moyen termes.
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Plans d’actions Progresser en continu sur nos pratiques



OBJECTIF



1



Mise en œuvre du plan d’action “Observatoire de la santé”



2



Lancer l’initiative de co-développement sur le projet Imouraren, en fédérant les



3



Renforcer la connaissance de nos consommations en eau, les maîtriser par des



Mars 2011



Mars 2011



diverses entités d’AREVA concernées



programmes globaux et individuels d’économie, approuver un plan pour la remise en



Mai 2011



état des systèmes hydrauliques et des réseaux d’amenée et de distribution des eaux



4



Achèvement du plan d’action “contrôle radiologique des matériaux marqués



5



Renforcer les structures de communication (CIL, BIP, CBO, site internet...) pour mieux



6



Rédiger des plans d’engagement avec les parties prenantes pour toutes nos



7



Finaliser les plans de remise en état et de réaménagement des sites de SOMAIR et



8



Mettre en place une stratégie de diversification des sources d’alimentation en eau,



9



Etablir des règles pour les consommateurs et les mécanismes institutionnalisés



Juin 2011



hors des sites industriels”



Juillet 2011



répondre aux attentes de toutes les parties prenantes



opérations au Niger, puis rendre ces documents publics



COMINAK comprenant la gestion des résidus miniers à long terme



avec en parallèle un suivi qualité des eaux renforcé



s’appuyant sur un fonctionnement décentralisé pour l’alimentation en eau des villes



Septembre 2011



Septembre 2011



Octobre 2011



Décembre 2011



Arlit et Akokan



10



Mener un audit indépendant de nos installations minières et de nos activités



Septembre 2012



d’exploration au Niger



Ces dates peuvent être décalées du fait de la situation sécuritaire dans les zones d’opérations du groupe AREVA.
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Annexes Plans d’actions globaux : • Observatoire de la santé au Niger • Matériaux marqués hors sites miniers Reaffirmation solennelle de l’engagement de SOMAIR et COMINAK à l’Initiative de Transparence des Industries Extractives au NIger (ITIEN)
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Annexes



Hôpital de Somaïr. Arlit.



Plan d’action global Observatoire de la santé au Niger
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Début



Fin de mise en place de l’action



1



Première rencontre avec le Ministère de la Santé Publique sur le sujet



Juillet 2007



Juillet 2007



2



Documentation - Elaboration des statuts avec toutes les parties prenantes



Juin 2009



Juillet 2010



3



Réalisation de la liste des anciens mineurs et agents décédés



Août 2008



Décembre 2010



4



Mise en place du médecin du travail



Mars 2010



Avril 2011



5



Etude de mortalité (recenser les causes de mortalité)



Août 2008



Décembre 2010



6



Veille Sanitaire (définir les maladies cibles et comparer à une autre région)



Août 2010



Décembre 2011



7



Mise en place de la structure Observatoire de la santé au Niger



Mars 2011



Mai 2011



8



Suivi Post Professionnel



Avril 2011



Mars 2012
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Plan d’action global Matériaux marqués hors sites miniers



1



Contrôle radiologique hors site industriel, mené conjointement avec la Direction Départementale des Mines d’Arlit (DDME Anciennement service des mines d’Arlit)



Début



Fin de mise en place de l’action



2006



2008



2



Echanges avec Greenpeace consécutifs à leur visite



Novembre 2009



Mai 2010



3



Réponses apportées à la communication Greenpeace vers les médias



Novembre 2009



Avril 2010



4



Contrôle radiologique à Arlit et Akokan par des équipes mixtes (AREVA, autorités...)



Novembre 2009



Mars 2010



5



Renforcement de capacité (recrutement)



Janvier 2010



Mars 2010



6



Analyse de la cartographie et modélisation



Août 2010



Décembre 2010



7



Gestion des éléments identifiés par la cartographie



Décembre 2009



Novembre 2010



8



Communication AREVA en réponse à Greenpeace



Décembre 2009



Novembre 2010



9



Contrôle radiologique indépendant réalisé par une entité externe



Janvier 2011



Mars 2012



Plan compteur sur ferrailles.
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Glossaire
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Glossaire



ALARA “As Low As Reasonably Achievable” (“aussi bas que raisonnablement possible”), désigne les dispositions mises en place par l’industriel afin de réduire les expositions aussi bas que raisonnablement possible, compte tenu des facteurs économiques et sociaux. Aquifère Un aquifère est une couche de terrain ou une roche, suffisamment poreuse (qui peut stocker de l’eau) et perméable (où l’eau circule librement), pour contenir une nappe d’eau souterraine. Une nappe d’eau souterraine est un réservoir naturel d’eau douce susceptible d’être exploité. Bruit de fond géochimique Concentrations usuelles mesurées dans les sols, appelées communément bruits de fond. COMINAK Compagnie Minière d’Akouta. Débit de dose Le débit de dose est la quantité d’énergie reçue par un kilogramme de matière vivante pendant un certain temps. Il s’exprime en Sievert par unité de temps. Dose Mesure caractérisant l’exposition des personnes soumises à des rayonnements. Par abus de langage, le terme dose est souvent utilisé à la place d’équivalent de dose. Dose Totale Indicative (DTI) La dose totale indicative (DTI) correspond à la dose efficace engagée résultant d’une incorporation, pendant un an, de tous les radionucléides naturels et artificiels détectés dans une distribution d’eau, à l’exclusion du radon et de ses descendants à vie courte. Dosimétrie Détermination, par évaluation ou par mesure, de la dose de rayonnement absorbée par une substance ou un individu. Eaux d’exhaure Eaux présentes dans la mine par suite d’infiltrations et qui sont pompées puis remontées en surface. Ces eaux peuvent être utilisées à des fins industrielles.
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Energie Alpha Potentielle L’énergie alpha potentielle se définit comme la somme des énergies des particules alpha des descendants du radon qui sont émises lorsque tous les produits de filiation à vie courte du radon, contenu à un instant donné dans un volume d’air pris comme unité, se sont désintégrés. Gisement Concentration géologique de matériaux utiles et valorisables par une exploitation. Koris Kori signifie “oued” ou cours d’eau temporaire, en langue haoussa ; le mot s’est répandu et est utilisé largement dans tout le Niger. Piézomètre Forage permettant de repérer le niveau de l’eau d’une nappe phréatique et de faire des prélèvements dans celle-ci pour analyse. Pollution d’origine anthropique Modification négative de l’environnement résultant directement ou indirectement des activités humaines. Synonyme d’impact négatif. Radioprotection Mesures destinées à assurer la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les rayonnements ionisants. Radon Gaz radioactif d’origine naturelle provenant de la chaîne de désintégration de l’uranium et produisant des descendants radioactifs. Résidus de traitement Sables humides, très fins, restant après extraction de l’uranium et contenant tous les autres minéraux d’origine, y compris les autres radionucléides naturels non extraits. Stérile Terres, sables ou roches ne contenant pas de minerai d’uranium exploitable ou ne contenant pas d’uranium du tout, mais qu’il faut extraire pour pouvoir accéder au minerai lui-même. SOMAIR Société des Mines de l’Aïr.
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Pour tous compléments d’informations, merci de contacter par courriel : [email protected]
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© AREVA - FÉVRIER 2011 Conception et réalisation : BLEU CERISE Crédits photos : AREVA / A. Alkassoum - M. Ascani - Y. Gamatie M. Michaut - I. Moussa - M. Souley - J.M. Taillat
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AREVA fournit à ses clients des solutions pour produire de l’électricité sans CO2. Le groupe possède une expertise et un savoir-faire qui font de lui un acteur de référence, dont le développement responsable s’inscrit dans une logique de progrès continu. Numéro un mondial du nucléaire, AREVA propose aux électriciens une offre intégrée unique qui couvre toutes les étapes du cycle du combustible, la conception et la construction de réacteurs nucléaires et les services associés. Le groupe développe par ailleurs fortement ses activités dans les énergies renouvelables - éolien, solaire, bioénergies, hydrogène et stockage - pour devenir d’ici à 2012 l’un des trois leaders mondiaux de ce secteur. En cultivant au quotidien les synergies entre ces deux grandes offres du “sans CO2”, les 48 000 collaborateurs d’AREVA contribuent à fournir au plus grand nombre, une énergie plus sûre, plus propre et plus économique.



L’énergie est notre avenir, économisons-la !



www.areva.com



AREVA Adresse : 33. rue La Fayette - 75009 Paris - France - Tél. : 33 (0) 1 34 96 00 00 - Fax : 33 (0) 1 34 96 00 01 www.areva.com
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